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Erwägungen

E. 5
Perquisitions de locaux

E. 5.1
Des locaux ne peuvent être perquisitionnés que s’il est vraisemblable que les objets,
documents ou pièces en relation avec la demande d’échange de ren- seignements s’y
trouvent.

E. 5.2
La perquisition est régie par l’art. 49 de la loi fédérale du 22 mars 1974 sur le droit pénal
administratif3.

E. 6
Saisie d’objets, de documents et de pièces

E. 6.1
La perquisition visant des objets, des documents et des pièces doit être opérée avec les plus
grands égards pour les secrets privés.

E. 6.2
Avant la perquisition, le détenteur des objets, des documents et des pièces ou le détenteur de
renseignements doit être mis en mesure d’en indiquer le contenu. Le détenteur de
renseignements doit prêter son concours à la loca- lisation et à l’identification des objets,
des documents et des pièces.

E. 6.3
Le détenteur des objets, des documents et des pièces ou le détenteur de renseignements doit
supporter lui-même les frais résultant des mesures de contrainte.

E. 7
Exécution simplifiée

E. 7.1
Lorsque la personne concernée consent à la remise des renseignements à l’autorité
allemande compétente, elle peut en informer l’Administration fédérale des contributions par
écrit. Ce consentement est irrévocable.

E. 7.2
L’Administration fédérale des contributions constate l’accord par écrit et clôt la procédure
par la transmission des renseignements à l’autorité com- pétente.



E. 7.3
Si le consentement ne concerne qu’une partie des renseignements, les autres objets,
documents et pièces sont obtenus conformément aux ch. 2 et suivants et transmis au moyen
d’une décision finale.
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Doubles impositions. Protocole avec l’Allemagne 4008

E. 8
Clôture de la procédure

E. 8.1
L’Administration fédérale des contributions prend une décision finale moti- vée. Dans cette
dernière, elle se prononce sur l’existence d’une fraude fis- cale et décide de la transmission
à l’autorité allemande compétente des objets, documents et pièces.

E. 8.2
La décision est notifiée à la personne concernée par l’intermédiaire de son mandataire
habilité à recevoir des notifications.

E. 8.3
Si aucun mandataire habilité à recevoir des notifications n’a été désigné, la notification a
lieu par publication dans la Feuille fédérale.

E. 8.4
Après l’entrée en force de la décision finale, les renseignements transmis à l’autorité
allemande compétente peuvent être utilisés par l’Administration fédérale des contributions.

E. 9
Voies de droit

E. 9.1
La décision finale de l’Administration fédérale des contributions relative à la transmission
de renseignements peut faire l’objet d’un recours de droit administratif au Tribunal fédéral
suisse.

E. 9.2
Le détenteur des renseignements a également qualité pour recourir dans la mesure où il fait
valoir des intérêts propres.

E. 9.3
Le recours a effet suspensif.

E. 9.4
Toute décision antérieure à la décision finale, y compris une décision rela- tive à des
mesures de contrainte, est immédiatement exécutoire et ne peut être attaquée que
conjointement à la décision finale. II. En République fédérale d’Allemagne: Les
dispositions du droit national sont applicables. On se réfèrera à la notice «Merkblatt zur
zwischenstaatlichen Amtshilfe durch Auskunftsaustausch in Steuer- sachen» du 3 février
1999 IV B 4 – p. 1320 – 3/99 – BStBl. I p. 228, 974. Pour la Délégation suisse: Pour la
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